




de placement n’est pas liée à 
cette contrainte fiscale du fait 
d’ investissement du Fonds dans 
des entreprises dont le délai de 
maturation peut être plus long.
Le rachat de vos parts  
par le Fonds peut dépendre  
de la capacité de ce dernier à 
céder rapidement ses actifs ;  
il peut donc ne pas être 
immédiat ou s’opérer à  
un prix inférieur à la dernière 
valeur liquidative connue.
L’Autorité des Marchés 

Financiers attire l’attention 
des souscripteurs sur le fait que 
la délivrance de son agrément 
ne signifie pas que le produit 
présenté est éligible aux 
différents dispositifs fiscaux. 
L’éligibilité à ces dispositifs 
dépendra notamment  
du respect de certaines règles 
d’ investissement au cours  
de la vie de ce produits,  
de la durée de détention ainsi 
que de la situation individuelle 
de chaque souscripteur. 

Au 31 décembre 2008, les taux d’ investissement dans des entreprises éligibles  
des FCPI créés ces trois dernières années par Innoven Partenaires sont les suivants :
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Profitez d’avantages fiscaux significatifs 
Placement sur 8 ans minimum pouvant aller jusqu’à 10 ans maximum
Ces avantages fiscaux sont conditionnés par la conservation des parts pendant 5 ans et  
en contrepartie d’un investissement dans des sociétés non cotées présentant un risque de perte  
en capital pendant les 8 ans de durée de vie du Fonds, durée pouvant aller jusqu’à 10 ans maximum.

Les années suivant celle de la souscription, vous bénéficiez d’une exonération d’ISF :  
vos parts ne sont pas prises en compte dans l’assiette de calcul de l’ISF à hauteur de 60%.

À la sortie : Exonération de l’imposition des plus values au terme de la vie du Fonds 
(hors prélèvement sociaux). Cette exonération n’est quand à elle pas plafonnée. 

❚	� Réduction d’ISF   
vous pourrez bénéficier l’année  
de souscription d’une réduction d’ISF 
égale à 50% de votre versement  
(hors droits d’entrée) proportionnel  
au pourcentage de l’actif du  
FCPI INNOVEN Capital 2 investi dans  
des PME européennes, à concurrence  
de 20 000E maximum, sous réserve  
des conditions légales de détention.  
Le FCPI INNOVEN Capital 2 a fixé 

à 60% son objectif d’investissement 
dans des PME européennes. 

	 ❚	�Réduction d’IR   
la part de votre versement  
(y compris droits d’entrée) n’ayant pas 
donné lieu à la réduction d’ISF ouvrira 
quant à elle droit, l’année de souscription, 
à une réduction d’impôt égale à 25% 
plafonnée à 3 000E pour un célibataire 
et à 6 000E pour un couple (sous réserve 
des conditions légales de détention).

À la souscription : Une réduction d’impôts 
de 40% de votre investissement : 

Nos principaux axes d’investissement
❚	� Des Nouvelles Technologies 

de l’Information et  
de la Communication (NTIC)

❚	� Les Sciences de la vie ❚	� Autres Secteurs Innovants 
(énergie, cleantech services, 
bien d’équipements)

Notre philosophie de gestion
Une stratégie de gestion de pur “Capital Investisseur „ 

❚	� 60 % d’investissement dans des entreprises innovantes non cotées Européennes 
représentant un potentiel de croissance en contrepartie d’un risque de perte en capital.

❚	� 40 % d’investissement “libre„ en fonction du contexte du marché :
	 • �Une partie défensive en OPCVM monétaire et/ou obligataire 

correspondant à la réserve prudentielle des frais.
	 • �Une partie pour saisir des opportunités d’investissements cotées ou non cotées hors ratio  

innovant ou européen, en contrepartie d’un risque de perte en capital, ou pour assurer  
le suivi de nos participations (participer à des 2èmes ou 3èmes tours de table  
ou à des opérations de pré-introduction si nous estimons la visibilité suffisante).

Année 
de Création

Taux d’investissement 
en titres éligibles

Date limite 
d’atteinte du quota

Innoven Europe 3 2008 En cours 30/06/11

Innoven Capital 2008 11% 31/09/10

Innoven Europe 2 2007 30% 30/06/09

La Banque Postale 
Innovation 1 2006 61% 31/12/08



10, rue de la Paix - 75002 Paris - Tél. 33 (0)1 47 03 18 18 - Fax 33 (0)1 47 03 18 19 
email : info@innoven-partners.com - site : www.innoven-partners.com
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance au Capital de 300 000€ - RCS Paris B 418 248 019  
Agrément de l'Autorité des Marchés Financiers N°GC04-019 en date du 15 avril 2004

Cachet du distributeur

Les frais de fonctionnement
Le total des frais annuels ne dépassera pas 10%

Catégorie Net de taxe ou TTC Base de calcul Périodicité
Commission de gestion 3,75% Actif net Annuelle

Dépositaire Maximum 0,06% Actif net Annuelle

Commissaire aux comptes Maximum 17 940 € Selon mission Annuelle

Frais de constitution 1% Total souscriptions Ponctuelle
Frais de gestion  
sur autres OPCVM 2,5% Maximum Actif net de l’OPCVM Annuelle

Frais de transactions 0,59% à 1,196% estimé Total souscriptions Annuelle
Autres frais  
de fonctionnement Maximum 1,196% Moyenne actif net sur durée 

de vie du compartiment Annuelle
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Les conditions du FCPI
Valeur de la part 100 €

Souscription Minimale 20 parts A
Droits d'entrée 5% nets de taxe maximum

Période de souscription Jusqu’au 31 décembre 2009  
(jusqu’au 15 mai 2009 pour bénéficier de la réduction d’Isf 2009)

Durée du placement 8 ans (prorogeable deux fois un an) sans possibilité de rachat (1)

Frais de cession 5% en cas de contrepartie fournie par le gestionnaire
Valorisation Semestrielle
Société de gestion Innoven Partenaires - 10 rue de la Paix - 75002 Paris

Dépositaire RBC Dexia Investors Services (2) - 105 rue de Réaumur - 75002 Paris

Les conditions d’éligibilité
Le Fonds doit satisfaire aux critères suivants : 
❚ �60 % de l’actif du FCPI sera investi dans des sociétés  

(dont 40% devront avoir moins de 5 ans)  
répondants aux conditions définies :

• �Être une PME (selon la définition européenne des PME) :
	 - Employer moins de 250 salariés 
	 - �Chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 millions  

d’Euros ou total de bilan annuel n’excédant pas  
43 millions d’Euros 

• ��Avoir son siège de direction effective  
dans un État membre de l’Espace  

Économique Européen (hors Lichtenstein)
• �Être soumise à l’impôt sur les sociétés  dans les  

conditions de droit commun (ou pour une société  
étrangère, être dans les conditions qui si elle exerçait  
son activité en France justifierait qu’elle y soit soumise)

• ��Ne pas être pas cotée sur un marché 
règlementé. Les cotations sur AlterNext 
ou sur le Marché Libre sont  admises 

❚ �Ne pas recevoir plus de 1,5 millions d’euros 
par an au titre du dispositif ISF. 

Par ailleurs le Fonds INNOVEN CAPITAL étant un FCPI, il doit observer un ratio d’investissement de 60%  
dans des sociétés innovantes ayant reçu le label OSEO-ANVAR et dont le siège est situé dans l’Union Européenne. 

Exemple pour un investissement de 30 000 € ***

❚	 �Déduction ISF : 
30 000 x 60% = 18 000 
18 000 x 50% =    9 000

     Vous déduisez  9 000€ de votre ISF

❚	 �Déduction IR :
    30 000 x 40% = 12 000 
    12 000 x 25% =    3 000

       Vous déduisez  3 000€ de votre IR

Économie d’impôts globale :  12 000€  représentant 40% de votre investissement **
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